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Introduction 

 
Ce chapitre traite de la nécessité de répartir de façon continue la somme de 
travail de l’itinéraire et de la méthode à employer pour garder l’évaluation à 
jour de façon manuelle. 
 

 
Dans ce 
chapitre 

Ce chapitre couvre les sujets suivants : 

 Sujet Page 
 Procédure 3 
 Changements de la charge de travail des itinéraires 5 
 « Relevé des points de remise » formulaire 33-082-038 6 
 « Sommaire de l'évaluation originale d'itinéraire »  

formulaire 33-082-071 
7 

 Transport 9 
 « Évaluation de l'itinéraire et charge de travail du facteur » 10 
 Prime de distribution des envois sans adresse 10 
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Objet 

 
Afin qu’on attribue aux facteurs les valeurs de temps correspondant 
réellement au travail accompli, il est essentiel qu'ils informent leurs 
superviseurs de tous les changements qui ont été apportés à la structure de 
l’itinéraire. Ces renseignements, comme ceux qu'obtiennent les superviseurs 
au cours de leurs sorties quotidiennes, contribuent à l'exactitude de tous les 
relevés d’itinéraires. Toutefois, lorsque le nombre de points de remise 
change en raison de démolitions, ou d'inoccupations, on doit effectuer le 
rajustement indiqué. 
 

 
Rapporter et 
enregistrer un 
changement 

Lorsqu'un changement doit être fait à la structure de l'itinéraire, le 
superviseur doit suivre les étapes figurant ci-dessous.   

 Étape Mesures à prendre par le superviseur 
 1 Remplir un « Relevé et évaluation des changements à un itinéraire 

de facteur », formulaire 33-082-040 page 14, même si tous les 
détails au sujet du point de remise ne sont pas connus pour le 
moment. 

 2 Examiner le point de remise et déterminer le service temporaire qui 
sera fourni en attendant la prestation d'un service de livraison par 
facteur ou l'arrêt de service.  

 3 Remplir la partie 2 du formulaire -040 ainsi que le formulaire 33-
082-039 page13, « Instructions sur le traitement provisoire à 
accorder au courrier », et le remettre au facteur concerné. Ce 
dernier l’insère dans le casier de tri. Cette carte indique le service 
qui doit être fourni au point de remise de façon temporaire. Elle 
doit rester dans le casier de tri du facteur jusqu’à ce que le service 
régulier de livraison soit établi. 

 4 Conserver la carte -040 jusqu’à ce que la livraison régulière soit 
établie. Le superviseur évalue alors les particularités de ce point de 
remise et remplit la partie 3 de la carte. 

 5 Après que les renseignements de la carte -040 ont été transcrits sur 
le formulaire « Relevé des points de remise », formulaire 33-082-
038, transmettre au préposé du bureau régional des Services de 
livraison tous les formulaires -040. 

  
           Page suivante 
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Procédure (suite) 
 
 
Mise à jour de 
l'itinéraire 

 
Aussitôt que la livraison débute, et au moins une fois à toutes les deux 
semaines, le superviseur doit mettre à jour le formulaire « Évaluation de 
l’itinéraire et somme de travail du facteur » (33-082-080) pour chaque 
itinéraire sous sa responsabilité. 
 

 
Relevé et 
évaluation des 
changements à 
un itinéraire 
de facteur 33-
082-040 

Les renseignements figurant sur le formulaire 33-082-040 doivent servir à 
mettre à jour le relevé des points de remise pour chaque UDL. Dans la 
mesure où les distances exactes ont été prises au moment du relevé original, 
on peut inscrire les nouvelles données sur le même formulaire -038 et 
modifier en conséquence les totaux des diverses sections. 
 

 
Sommaire 
modifié de 
l'inventaire 33-
082-071 

Il faut ensuite apporter les modifications voulues au formulaire 33-082-071, 
« Sommaire modifié de l’inventaire » au regard de l’UDL concernée et des 
totaux. Ces mêmes modifications sont également reportées sur le formulaire 
33-082-080, « Évaluation de l’itinéraire et somme de travail du facteur ». 
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Changements de la charge de travail des itinéraires  
 
 
Changements 
à l'itinéraire 

 
Les changements aux charges de travail des itinéraires sont inévitables. 
Ceux qu'on apporte aux itinéraires entraîne une baisse de la productivité 
dans le processus du tri du courrier urbain, et cette perte de productivité est 
le principal problème inhérent aux changements fréquents aux limites des 
itinéraires. Afin d'espacer les rajustements d’importance apportés aux 
itinéraires, il faut prendre les dispositions suivantes. 
 
Lorsque sa charge de travail journalière d’un itinéraire oblige un facteur à 
faire des heures supplémentaires de façon régulière, il faut lui fournir de 
l’aide dans la mesure où la situation l’exige et prendre une des dispositions 
suivantes : 
 

• en affectant des achemineurs de nuit; 
• en affectant des achemineurs de jour qui pourront également exécuter 

des tâches de livraison; 
• en affectant des employés qui seront chargés d’effectuer uniquement 

la livraison; 
• en affectant des facteurs dont les itinéraires sont sous-évalués; 
• en affectant des facteurs chargés d’itinéraires auxquels on a attribué 

une allocation pour expansion; 
• en affectant des facteurs à temps partiel; 
• en affectant un facteur adjoint. 
• etc. 

 
S’il n’est pas possible de fournir de l’aide de façon continue, il faudra 
remanier l’itinéraire avant l’expiration d’une période de six mois. 
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Formulaire 33-
082-038 

 
Relevé des points de remise 
 
Voici la marche à suivre pour mettre à jour l’évaluation de la charge de 
travail d'un itinéraire de facteur. 
 

 Étape Mesures à prendre 
 1 Inscrire toutes les caractéristiques du nouveau point de remise 

(nombre de pied, de marches et de portes, type de récipient à 
courrier, etc.) sur le « Relevé des points de remise », formulaire 
33-082-038, de l’UDL en question. Ces renseignements figurent 
dans le formulaire 33-082-040 « Relevé et évaluation des 
changements à un itinéraire de facteur ». 

 2 Modifier le total des divers segments, c’est-à-dire le nombre de 
pied, les marches, etc., figurant dans le formulaire -038.  

 3 Appliquer les valeurs de temps aux nouvelles valeurs totales afin 
d'établir les totaux variables et non variables. 

  
          Page suivante 
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Formulaire 33-
082-071  
(page 13) 

 
Sommaire modifié de l'inventaire 
 
Une fois qu’on a apporté les modifications voulues au « Relevé des points 
de remise », on modifie les informations inscrites sur le « Sommaire modifié 
de l’inventaire » pour l’UDL en question de la façon suivante : 
 

 Colonne Sujet À faire 
 3 Points de remise 

possibles 
Indiquer le nouveau nombre de points 
de remise possibles. 

 4 Total des valeurs 
variables à 100 % 

Inscrire la nouvelle valeur telle qu'elle 
figure dans le « Relevé des points de 
remise ». 

 5 Total des valeurs 
variables pour le 
nombre de points de 
remise desservis par 
l'itinéraire 

1- Dans le colonne %, relever le 
nombre de points de remise desservis 
sur l’itinéraire pour l’UDL modifiée. 

2- Multiplier la valeur variable 
modifiée inscrite à la colonne 4 par 
le pourcentage de desserte déterminé 
ci-dessus et inscrire le résultat à la 
colonne 5. 

 6a Total des valeurs non 
variables (038) 

Inscrire la nouvelle valeur telle qu’elle 
figure dans le « Relevé des points de 
remise ». 

 6b Total des valeurs non 
variables (LNM) 

Inscrire la nouvelle valeur telle qu’elle 
figure dans le « Relevé des points de 
remise ». 

 7 Fonction d'obtention 
et de préparation 

Pour obtenir la nouvelle valeur de 
temps allouée aux fonctions d’obtention 
et de préparation du courrier en vue du 
tri pour l’UDL modifiée, multiplier le 
nouveau nombre de points de livraison 
de la col. 3 par le taux de desserte de 
l’UDL de la col. 7a et inscrire les 
résultats à la colonne 7b. 

 8 Fonctions auxiliaires 
de livraison 

Pour obtenir la nouvelle valeur de 
temps des fonctions auxiliaires de 
livraison pour l’UDL modifiée, 
multiplier le nombre modifié de points 
de remise de la col. 3 par le taux par 
point de remise pour l’UDL de la col. 
8a et inscrire les résultats à la colonne 
8b. 

  
          Page suivante 
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Sommaire modifié de l'inventaire, formulaire 33-082-071 (suite) 
 
 Colonne Sujet À faire 
 9 Fonction de 

préparation du 
courrier 

Pour obtenir la nouvelle valeur de temps 
pour les fonctions de préparation du 
courrier pour l’UDL modifiée, 
multiplier le nombre modifié de points 
de remise (col. 3) par le taux par point 
de remise pour l’UDL (col. 9) et inscrire 
le résultat à la colonne 9b. 

 10 Tri par section de rue Pour obtenir la nouvelle valeur de temps 
de tri pour la section de rue, multiplier 
le nombre modifié de points de remise 
(col. 3) par le taux par point de remise 
pour l'UDL (col. 10a) et inscrire le 
résultat à la colonne 10b. 

 11 Valeur total de la 
section de rue 

Déterminer la nouvelle valeur de temps 
pour chaque UDL modifiée en 
additionnant les valeurs inscrites aux 
colonnes 5, 6, 7b, 8b, 9b et 10b et 
inscrire le nouveau total à la colonne 
11. 

 
 
Taux par point 
de remise 

 
Les taux par point de remise (colonnes 7a, 8a, 9a et 10a) ne doivent par être 
modifiés par rapport aux volumes. Il peut arriver que le type de points de 
remise d'une UDL diffère suffisamment pour que les taux ne correspondent 
aux envois qui y sont distribués. Il est alors possible de créer un nouveau 
secteur en utilisant les taux par point de remise d'une autre UDL qui 
correspondent mieux au nouveau type de point de remise de l'UDL, jusqu'à 
ce que les volumes puissent être calculés. 
 

 
Mise à jour 
terminé 

Après avoir terminé la mise à jour des UDL modifiées d’un itinéraire, 
additionner verticalement les colonnes 3, 4, 5, 6a, 6b, 7b, 8b, 9b, 10b et 11 
et reporter le total qui figure à la colonne 11 sur le formulaire « Évaluation 
de l’itinéraire et somme de travail du facteur ». 
 
La somme des totaux modifiés qui figurent aux colonnes 5, 6a, 6b, 7b, 8b, 
9b et 10b doit correspondre au total modifié qui figure à la colonne 11. 
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Transport 
 
 
Système de 
transport en 
commun 

 
Il faut modifier les allocations de transport entre le secteur de l’itinéraire et 
l’installation postale lorsqu’une modification permanente est apportée à 
l’horaire particulier de l’autobus, du métro ou du tramway. Il ne faut pas 
tenir compte des modifications temporaires des horaires, mais on doit 
cependant les prendre en note afin de s’assurer qu'elles sont bel et bien 
« temporaires ». 
 

 
Transport 
spécial 

Lorsque se produisent des changements au nombre de points de remise 
desservis par des itinéraires pour lesquels les facteurs utilisent des taxis ou 
d'autres moyens de transport « spéciaux », on doit examiner les allocations 
de temps qui résultent des changements et mettre à jour les temps d'attente 
relatifs aux itinéraires dotés du même moyen de transport. 
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Formulaire 33-
082-080   
(page 14) 
 

 
« Évaluation de l'itinéraire et somme de travail du facteur »  
Pour déterminer la nouvelle évaluation de l’itinéraire et de la charge de 
travail du facteur, on doit se conformer au tableau ci-dessous : 

 Étape Mesures à prendre 
 1 Pour déterminer la nouvelle évaluation de l’itinéraire et de la 

somme de travail du facteur, modifier lorsqu’il y a lieu les 
valeurs de temps qui figurent aux articles 1 à 12. Les valeurs de 
temps figurent dans le formulaire 33-082-071. 

 2 Il faut s’assurer que « l'allocation journalière totale pour les 
points de remise maintenant en construction » (ligne 7) est 
modifiée en conséquence quand le service de distribution par 
facteur débute pour de nouveaux points de remise pour lesquels 
une allocation de temps avait déjà été prévue. On doit procéder 
de la même façon que celle qui figure plus haut quand le nombre 
de points de remise est réduit à cause de démolitions, 
d'inoccupations, etc. toutefois, lorsque le nombre de points de 
remise change en raison de démolitions, ou d'inoccupations, on 
doit effectuer un rajustement à la baisse. 

 3 Si on constate un changement important (dans le volume de 
courrier, par exemple) à la suite de l’échantillonnage initial de 
l’itinéraire, il faut répéter tout le processus d’échantillonnage sur 
l’itinéraire ou les itinéraires en question. 

 
 
Allocation 
journalière 
pour le 
courrier sans 
adresse 

 
En plus d'effectuer les rajustements appropriés en fonction de 
l’augmentation ou de la diminution du nombre de points de remise 
desservis, il faut réviser à tous les six mois, les antécédents de chaque 
itinéraire relativement au courrier sans adresse et effectuer la mise à jour en 
conséquence du formulaire 33-082-080. 
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